
projet de création d’un nouveau terminal méthanier fos faster

projet de prolongement de l’exploitation du terminal méthanier fos tonkin

LE JOURNAL DU DÉBAT PUBLIC
> Novembre 2010

madame, monsieur,

Voici maintenant deux mois que les débats publics sur les projets liés aux 
terminaux méthaniers présentés par Elengy pour Fos Tonkin et par Fos Faster 
sont menés sur le territoire du golfe de Fos sur Mer.
Préparées activement par les membres des deux commissions depuis la fin du  
printemps, six réunions publiques ont déjà été tenues, trois sous une forme 
commune aux deux projets, deux ont concerné spécifiquement Fos Tonkin et 
une Fos Faster. Près de 850 personnes ont assisté à ces réunions, cela peut 
paraitre beaucoup, pour autant nous avions imaginé une plus forte mobilisation 
de la population. En revanche, nous nous félicitons de la belle fréquentation 

des sites Internet dédiés aux projets. Il est important que chacun, soit dans les salles lors des réunions publiques 
ou à partir des sites Internet, échange, donne son avis, pose des questions et contribue à nourrir le débat. C’est le 
sens même de cet outil de démocratie participative.
Les Commissions particulières mettent tout en œuvre pour que votre information et que vos interventions  
participent à la meilleure compréhension des projets, et elles espèrent qu’elles permettront aux Maîtres d’Ouvrage 
d’en tenir compte lors de la finalisation de leur projet, s’ils venaient à les poursuivre.
Je regrette vivement l’absence des associations locales que nous avions rencontrées dans la phase préparatoire  
des débats. Lors de la réunion d’ouverture leurs responsables ont fait valoir leurs arguments et motivations 
pour ne pas participer. Je les ai entendus et respecte leur décision. Pour autant, je souhaite ardemment qu’elles  
retrouvent rapidement la place qui est la leur dans ces débats et vous assure de tout mettre en œuvre, à mon 
modeste niveau, pour y parvenir.
Néanmoins, avec ou sans ces associations les débats continuent. Je tiens à souligner la grande pertinence 
des questions posées, l’assiduité d’un certain nombre de personnes qui ont visiblement bien étudié les  
projets. J’essaie pour ma part de concilier bon sens et expertises scientifiques, ce n’est pas toujours 
facile pour une bonne compréhension des données. En tout état de cause c’est un exercice passionnant 
auquel je me livre sans réserve, même si quelque fois je ressens une certaine frustration de ne pouvoir 
aller au-delà des saisines qui légalisent mon action.
Il vous reste un peu plus d’un mois pour participer activement aux débats qui seront clos, je vous 
le rappelle, le 17 décembre. Après quoi, les commissions particulières rédigeront leur compte 
rendu et la Commission Nationale, les bilans. Nous rendrons publics ces documents lors d’une  
conférence de presse que Philippe DESLANDES, président de la CNDP et moi-même  
tiendrons à la mi février. Elle sera le point de départ au délai maximal de trois mois que les 
Maîtres d’Ouvrage auront pour indiquer quel avenir ils réservent à leur projet.
Bonne poursuite des débats à tous.

Antoine DUBOUT
30 octobre 2010
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 Premières tendances, retours sur les réunions    

> Sur la politique énergétique : 
L’intérêt du gaz naturel en tant que source énergétique et les 
atouts du port de Fos sont reconnus. La politique énergétique 
française, en visant à réduire les émissions de gaz à effet de 
serre, privilégie les énergies telles que le GNL, dont la consom-
mation pourrait croître ne serait-ce que par les unités de pro-
duction d’électricité en remplaçant notamment le fioul.

> Sur les impacts sur l’air, la 
mer et la santé :
Dans le golfe de Fos, l’effet cumu-
latif des pollutions générées par 
les installations industrielles exis-
tantes et à venir doit faire l’objet 
d’études approfondies et globa-
les. En ce qui concerne le risque 
sanitaire, plusieurs études sont 
en cours afin d’évaluer le rapport 

entre le niveau de pollution de l’air et l’émergence de symptô-
mes sanitaires, dont une 
vise à comparer le nom-
bre d’hospitalisations 
constatées dans la zone 
de l’étang de Berre avec 
celui de la région PACA. 
Une fois les résultats 
connus comment les 
prendre en compte ? 
La qualité de l’air est 
donc particulièrement  

Les débats publics sur les projets de terminaux méthaniers à 
Fos ont débuté, après la réunion d’ouverture du 9 septembre, 
par deux réunions thématiques communes aux deux projets. 
Deux réunions importantes permettant de partager avec les 
différents acteurs locaux et le grand public une photographie 
de la politique énergétique tant française qu’européenne, de la 
stratégie du GPMM d’une part et, d’autre part, de faire le point 
sur les risques industriels et les 
impacts sur l’air, la mer et la 
santé sur le golfe de Fos.

> De ces deux réunions, et 
des nombreux échanges 
qu’elles ont suscités, plu-
sieurs éléments sont appa-
rus : 
La volonté de voir se créer sur 
le golfe de Fos une véritable 
interaction entre l’ambition économique, la pré-
servation des intérêts des habi- tants et la protection 
de l’environnement. A ce titre, le souhait des habitants à 
vivre dans un environnement maitrisé semble être au cœur des 
attentes du public. Au final, il apparaît que, pour faire des choix 
industriels acceptables par une majeure partie de la population, 
il faille que l’ensemble des parties prenantes soient associées 
à la réflexion dès l’amont (débat public) mais également tout 
au long du processus décisionnel. Il paraît donc nécessaire 
d’instaurer une véritable concertation continue. La loi Grenelle 
2 donnant à la CNDP la compétence du suivi de l’après débat, 
est une avancée bien perçue.

Une réunion spécifique consacrée au site d’implantation du 
Projet Fos Faster a eu lieu le mardi 5 octobre, à Port-Saint-Louis-
du-Rhône. Il s’agissait d’aborder le choix du site d’implantation 
sous l’angle des enjeux liés à la géologie, à la sismicité, la cou-
rantologie, la circulation et la sécurité maritime. 

Quatre préoccupations ont émergé lors de cette réunion et ont 
particulièrement retenu l’attention du public :

• Le choix du lieu d’implanta-
tion du projet 
Fos Faster a indiqué que le 
choix de cette zone relevait 

d’une concertation avec le Port, ce que corrobore un représen-
tant du GPMM : les différentes contraintes ont été examinées et 
ont permis de définir « le site idéal », sachant qu’il doit offrir la 
possibilité aux navires de grande taille d’effectuer leurs manœu-
vres en toute sécurité. Cependant, le public s’interroge sur 
l’autorisation reçue par Fos Faster alors que la proposition de 
construction d’appontements sur cette même zone par Elengy 
en 2002 avait été refusée.

• L’impact visuel dû à la hauteur propo-
sée par Fos Faster pour les réservoirs 
de 50 mètres et la pollution lumineuse 
nocturne.

• La modification éventuelle de la 
courantologie.
Présentée par Fos Faster, l’étude de 
courantologie a été incomprise. La 
CPDP a demandé au Maître d’Ouvrage 

de la représenter pour clarifier les résultats de cette étude.

• Les risques liés à la sismicité du fait de la proximité de 
différentes failles. Le BRGM invité lors d’une prochaine réunion 
complétera ces informations.

La première réunion publique dédiée au projet Fos Tonkin a eu 
lieu à Fos-sur-Mer jeudi 14 octobre, avec pour objectif d’abor-
der l’histoire et les spécificités du site de Tonkin, de sa création 
à son projet de réhabilitation.

Cette réunion a permis d’apporter de nombreux éléments de réponse 
aux questions qui avaient émergé lors des réunions communes : 

• L’impact visuel du nouveau 
réservoir a été présenté : Elengy a 
indiqué que la hauteur ne serait pas 
supérieure au réservoir conservé, 
soit 53 mètres, avec un diamètre 
de 90 m.

• Il a été précisé que le projet appor-
terait une meilleure sécurité indus-
trielle, puisque les réservoirs à simple 
intégrité seraient remplacés par un réservoir à intégrité totale 
construit selon des techniques plus récentes. 

• Des délégués syndicaux et membres du CHSCT ont précisé 
qu’il n’y avait jamais eu d’accident industriel et ont insisté sur la 
nécessité de la pérennisation des emplois et du développement 
économique local. 

• De nombreuses questions ont été soulevées concernant les 
rejets chlorés. 2,32 m³ de chlore ont été rejetés en moyenne 
par jour en 2009 pour 300 000 m3 d’eau prélevés et rejetés. Ce 
thème sera de nouveau abordé lors de la réunion du 4 Novembre 
sur l’environnement. 

• Enfin, les débats ont fait resurgir de nombreuses attentes 
en termes de stratégie globale d’aménagement du Grand 

port maritime de 
marseille, en rappelant 
le souhait de voir un débat 
public sur l’aménagement 
global du port. 

4 679 connexions au site Internet              20 081 pages lues              55 questions écrites

>  Le débat public en chiffres (au 28 ocotobre 2010) :

3 953 connexions au site Internet              14 936 pages lues              43 questions écrites

>  Le débat public en chiffres (au 28 ocotobre 2010) :

surveillée et des actions de sensibilisation sont menées ; par 
ailleurs de nouvelles procédures incitent à la réduction des 
émissions industrielles. Pour l’eau, une directive européenne et 
un schéma directeur fixent une obligation de résultat pour 2015 
concernant le bon état écologique de l’eau du golfe de Fos. 
Sera-t-elle compatible avec le monde industriel fosséen ?

 > Enfin, sur les risques industriels, ont été 
présentés la classification Seveso II seuil haut, 
les plans d’intervention tant au niveau local que 
régional. Pour beaucoup ce n’est qu’un rappel 
car localement, la prévention est semble-t-il 
très bien développée.
Beaucoup de questions sur ces thèmes ont été 
posées, les Commissions ont fait en sorte que 
des réponses les plus complètes soient don-
nées par les personnes compétentes ; et c’est 
bien ce à quoi elles s’attacheront tout au long 
de ces deux débats.

> Habitant de Fos-sur-Mer, le 09/09/2010

Nous constatons également que la problématique des trans-
ports est fondamentale. Se pose aussi un vrai problème de 
cumul des pollutions, notamment lors de la phase de chantier, 
avec un bilan carbone qui sera forcément élevé. Je pense par 
ailleurs qu’il faut faire attention au saucissonnage des débats, 
et qu’un seul débat général sur le Golfe de Fos serait plus 
approprié.

> Habitant de Port-Saint-Louis, le 16/09/2010

Il faut que les politiques et les décideurs comprennent qu’on 
ne peut pas mettre et surtout concentrer toute l’industrie  
de France sur ce territoire de Port-Saint-Louis, Fos, etc. J’ai 
conscience de besoins économiques, mais nous avons déjà 
beaucoup. Notre santé, elle vaut quoi ?

> Habitante de Port-de-Bouc, le 16/09/2010

C’est la première fois que j’assiste à un débat public. J’avais 
entendu parler de 2XL et voulais me faire un idée maintenant. 
C’est bien organisé, c’est intéressant mais est-ce utile ? Car 
c’est ça la question ! 

> Habitant de Fos-sur-Mer, le 14/10/2010

La réunion de ce soir a vraiment été très intéressante et riche en 
explications. Nous avons enfin eu de nombreux éléments tangibles,  
les détails des contours du projet Fos Tonkin. Les impacts ont bien 
été abordés. Je pense que cette réunion a permis à chacun de se 
faire une vraie opinion sur le projet. Du début à la fin, tout ce qui a été 
dit était nécessaire, et l’animation a rendu cette réunion agréable.  
Je pense aussi que c’est très important d’entendre ce que les 
« pros » ont à nous dire, car jusque là on avait beaucoup entendu 
les associations, mais le facteur économique n’est pas à oublier. 
Quelque part, nous sommes aussi tous là pour ça.

> Habitante de Port-Saint-Louis, le 05/10/2010

Je suis venue ce soir pour comprendre la nouvelle installation 
qui a été plus détaillée ce soir. Je ne suis pas contre, pas 
vraiment pour non plus, mais ça pourra donner du travail. 
Nous sommes en zone sinistrée. Par contre la hauteur de ces 
nouvelles cuves viendra encore plus polluer notre paysage.

> Habitant de Port-de-Bouc, le 16/09/2010

On parle beaucoup du GNL et de la santé des poissons, ce qui 
est important c’est l’emploi, mais l’emploi pour nous, pas pour 
d’autres gens qui vont profiter des nouvelles industries. Moi, je 
voudrais une garantie pour que ca nous donne du travail. Tant 
mieux si ça se fait si nous, ceux qui en respirent les particules, 
en profitons au moins pour gagner de l’argent et pouvoir vivre 
sans allocations.



 

 

4 www.debatpublic-methaniers-fos.org > Journal du débat public > Novembre 2010

Directeur de la publication : Antoine DUBOUT - Comité de rédaction : Sylvie MONNET, Olivier GHEBALI, Roger PEIFFER, Gérard BELLAN,  
Chloé BASVILLE, Bernard GUEDJ, Georges JAÏS, Michel STEINER, Frédéric AUCHER (Secrétaire Général), Jennifer CIBOT 

Conception, rédaction, réalisation : Vae Solis Corporate - Crédits photos : CPDP / DR - Imprimé à 1 800 exemplaires - ISNN : en cours.

• Vendredi 5 novembre  • 19h  Réunion thématique Fos Faster : la biodiversité marine et les usages de la mer  
Maison de la Mer, Fos-sur-Mer

• Jeudi 18 novembre  • 19h  Réunion thématique Fos Faster : le projet et son chantier  
Maison de la Mer, Fos-sur-Mer

• Jeudi 25 novembre  • 19h   Réunion thématique Fos Tonkin : le chantier 
Salle Gagarine, Port-de-Bouc

• Jeudi 2 décembre   • 19h   Réunion thématique commune : le développement économique  
Théâtre, Fos-sur-Mer

• mardi 14 décembre  • 19h    Réunion de synthèse 
Théâtre de l’Olivier, Istres

Posez vos questions : 
par Email, via le site Internet ou par carte T disponible dans toutes les salles de réunion.

Vous souhaitez obtenir tous les documents du débat, 
abonnez vous gratuitement via le site Internet, les cartes T disponibles dans toutes les salles de réunions,  

par téléphone, par email et dans les locaux de la CPDP
Vous pouvez consulter tous les documents du débat, les verbatims des réunions  

(sous 6 jours ouvrés), les réponses aux questions et les avis sur notre site Internet : 
www.debatpublic-methaniers-fos.org

La CPDP vous accueille :
du lundi au jeudi de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 18h00 et le vendredi de 09h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h00.

Hôtel Ariane - Chemin du Plan d’Arenc - 13270 Fos-sur-Mer - Tél. : 04 42 05 92 20 / Fax : 04 42 05 92 26
www.debatpublic-methaniers-fos.org

> Les prochaines réunions

> En votre qualité de membre d’une 
CPDP vous vous devez d’être neutre 
et indépendant. Comment conciliez-
vous ce devoir avec votre expertise 
environnementale et océanographi-
que reconnue ? 

Je m’efforce d’écouter aussi attentivement  
les arguments du Maître d’Ouvrage et ce 

que dit le public. Être indépendant m’est facile. Par analogie, j’ai 
conscience de l’être lorsqu’une Revue scientifique me demande 
d’être « arbitre » pour porter une appréciation sur un article  
soumis pour publication. Je « fonctionne » ici de la même façon. 
En tant que membre de la CPDP et vis-à-vis de la population 
et du Maître d’Ouvrage, je dois être neutre : ne pas émettre de 
jugement, et inciter les parties à mieux se comprendre. Je m’y 
emploie.

> Quel regard portez-vous sur les premières réunions  
du débat ?

Tout d’abord, un grand regret vis-à-vis du départ des 
Associations. Certains de leurs membres réapparaissent dans 
le public. Trop de rappels à une histoire récente qui a pu être 
douloureuse, nous éloigne de notre Débat public. En revanche, 
la participation d’un public fidèle, respectueux pour l’essentiel 
des débats, qui écoute pendant de longues heures des sujets 
difficiles, s’efforce de comprendre les enjeux, même s’il en 
craint les conséquences, tout cela est réconfortant et préjuge 
bien, au final, de la qualité du Débat et de son issue.

>   Gérard BELLAN  
membre de la CPDP Fos Faster

> Exprimez-vous ! 

> L’exercice du débat public est dif-
férent de celui d’un commissaire 
enquêteur que vous êtes par ailleurs, 
que retenez-vous de cette première 
expérience de membre d’une CPDP ? 
Débat public et enquête publique ont le 
même objectif : informer au mieux la popu-
lation et les acteurs d’un territoire sur un 
projet porté par un maître d’ouvrage privé 

ou public, respectivement en amont et en finalisation de procé-
dure. Les moyens de communication données au débat public 
sont supérieurs à ceux dévolus à l’enquête publique, qui de fait 
passe souvent « inaperçue ». Enfin la Commission Particulière 
du Débat Public conduit le débat sans se prononcer sur le fonds 
alors que le Commissaire enquêteur émet un avis. En qualité 
de membre de la CPDP Fos Tonkin, j’ai donc un  rôle différent 
de celui que j’exerce dans le cadre de mes responsabilités de 
Commissaire enquêteur.

> Quel regard portez-vous sur les premières réunions 
du débat ?
Lors des deux premières réunions communes, dont l’ordre du 
jour était trop chargé, des frustrations fortes nées du débat public 
précédent 2 XL et de la concertation avec le GPMM ou des 
projets récents comme Cavaou ou l’Incinérateur se sont expri-
mées et ont pris le pas sur le débat et les projets eux-mêmes. 
Les réunions dédiées à chaque projet permettent d’obtenir des 
réponses plus précises à des thématiques spécifiques et des 
avis sont émis par le public. Si le débat public continue sur cette 
tonalité il sera porteur d’arguments et de recommandations fortes 
en direction du porteur de projet, avec, je l’espère un dialogue 
renoué avec les acteurs de ce territoire.

>  Bernard GUEDJ   
membre de la CPDP Fos Tonkin

2 questions à…


